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Procédure pour la validation des acquis
pour la formation des catéchète
1. Introduction : Définition et public-cible

a) Deux voies pour obtenir le diplôme de catéchète

Le diplôme de catéchète délivré par l’Eglise cantonal peut être obtenu de deux manières différentes :

· en obtenant les certificats des modules de formation requis pour le diplôme de catéchète,
· en faisant une demande de validation des acquis. La validation peut porter sur un seul module, sur plusieurs modules ou sur toute la formation.
b) Qu’est-ce que la validation des acquis ?

« La validation des acquis est la procédure par laquelle une institution, une école, une autorité reconnaît que des compétences, résultant d’une formation formelle ou non formelle, ou de l’expérience, ont la même valeur que celle d’un titre donné. Les procédures de validation des acquis favorisent le principe de l’apprentissage tout au long de la vie et encouragent la qualification professionnelle » (Validation des acquis – Guide national, mai 2007)
c) A qui s’adresse cette procédure ?

Toute personne pensant avoir acquis, dans le cadre d’une formation ou par son expérience pratique, les compétences requises pour l’obtention du diplôme de catéchète ou d’un certificat de module peut demander une validation des acquis. 
d) Quand entreprendre cette procédure ?

Une procédure de reconnaissance et de validation des acquis peut être entreprise à tout moment. 

Un seul dossier par catéchète sera pris en compte.
2. Procédure
Etape 1 : Information

Toute personne souhaitant engager une procédure de validation des acquis s’informe des exigences de la procédure lors d’un entretien-conseil avec la personne en charge de la formation de base des catéchètes.

Etape 2 : Bilan de compétence, autoévaluation
· Autoévaluation

Le principal document de référence pour la description et la démonstration des compétences dans l’autoévaluation est le profil de compétences. Celui-ci fait l’inventaire des compétences requises pour le ou les modules en question. Le profil de compétences permet de se situer et de se positionner (autoévaluation) par rapport aux exigences définies en identifiant et nommant les ressources mobilisées. Il fournit à l’expert-e les critères lui permettant d’évaluer si le/la candidat-e a atteint le niveau requis par rapport aux exigences (cf. modèle en annexe).

Concrètement, le/la candidat-e démontre qu’il/elle dispose de chacune des compétences visées, en fournissant sur la base de ses connaissances, aptitudes et capacités personnelles une preuve clairement structurée. L’autoévaluation doit être claire, compréhensible pour des tiers et doit permettre une évaluation des acquis par l’expert-e. Pour chacune des compétences, il s’agit de répondre aux questions suivantes :
· Où et comment ai-je acquis cette compétence ?

· Quand et comment ai-je mis en œuvre cette compétence dans ma pratique, et avec quels résultats concrets ?
· Constitution du dossier

Le dossier à envoyer au Service cantonal de la formation sera constitué des éléments suivants :

· Une brève lettre signée demandant l’ouverture d’une procédure pour la validation des acquis et mentionnant le(s) module(s) que la/le catéchète désire valider
· Une lettre de motivation à devenir/être catéchète

· Un CV avec en particulier la mention de toute activité catéchétique et toute formation

· L’autoévaluation telle que décrite ci-dessus

· Des copies de pièces justificatives, par exemple :

· diplômes et certificats

· attestations de formation (base et continue)

· certificats de travail qualifiants

· exemples de plan de leçon

· exemples de rapport de supervision de leçon

· etc…

· La preuve de l’expérience pratique comme catéchète, détaillant le nombre d’heures enseignées et la participation aux séances des catéchètes en paroisse. Celle-ci sera dûment datée et signée par le/les employeurs.

Etape 3 : Evaluation par l’expert-e

A réception du dossier, un accusé de réception avec la facture (voir pt. 4 plus bas) est envoyé au/à la candidat-e. L’expertise débute après le paiement de la facture. Le/la responsable du service de la formation ainsi qu’un-e expert-e étudieront le dossier. Leurs tâches sont les suivantes : 

· Vérifier si le dossier est complet et correspond aux exigences requises 

· Analyser le dossier, évaluer les compétences 
· Superviser une leçon (si demande de validation du module pratique)

· Rédiger un rapport d’évaluation et donner son préavis concernant les compétences acquises et non-acquises.
Les compétences acquises lors d’une formation jugée équivalente seront reconnues sur la base des copies des pièces justificatives. Si les compétences ont été acquises dans la pratique ou si les pièces justificatives manquent, il sera demandé au/à la candidat-e d’effectuer le ou les contrôles de compétences demandés pour le ou les modules concernés, afin de pouvoir vérifier que la compétence est bien acquise.

Etape 4 : Décision

Le rapport d’évaluation et le préavis du/de l’ expert-e sont discutés lors d’une séance entre le/la responsable de la formation et le/ l’expert-e. La décision est communiquée en termes de :

· compétences acquises

· compétences non-acquises

· éventuellement contrôles de compétences à effectuer

· compléments de formation exigés en vue de l’obtention du diplôme
3.  Voie de recours

En cas de contestation de la décision, un recours motivé par écrit peut être déposé dans un délai de 30 jours auprès du Conseil synodal.

4. Frais

· Traitement du dossier : CHF 100.00
· Supervision évaluative : CHF 100.00

· Par contrôle de compétence : CHF 80.00 (facturé séparément)
Annexe : modèle d’autoévaluation

e) Biographie

Faire une page d’identification de l’auteur-e (éléments biographiques principaux et formation, expériences, etc.)

Décrire les objectifs personnel et professionnel de cette démarche.
f) Inventaire des activités

Par tranche d’âges (0-20, 20-30, 30-40, etc.), identifier les activités de formation, le travail rémunéré, le travail familial, les engagements bénévoles, les loisirs, les expériences marquantes.
	Date/

âge
	Formation
	travail rémunéré
	travail familial
	engagements bénévoles
	loisirs
	expériences marquantes

	40 à 50 ans
	Formation aux droits de l’enfant

Formation théologique Genève
	ONG
EERF
	Gestion familiale
	Animation de messes, camps
	Ski, voyage, musique, gastronomie
	Formation des enseignants en Afrique (Tchad)


g) Analyse des expériences

Choisir 2 expériences par domaine parmi celles présentées et les analyser en les décrivant avec des verbes précis. 

Pour cela, décrire l’expérience (le contexte, le lieu, la fonction), les conditions (dans lesquelles j’ai agi.) et pour chacune identifier les activités et le vécu (ce que j’ai fait, ce que j’ai vécu) ainsi que les acquis et les ressources (ce que j’ai appris, ce que j’ai mis en œuvre, Ce que je dois savoir, savoir-faire et quel comportement adopté pour réaliser les activités)
	Expérience 
	Contexte
	Activités et tâches (verbe et complément)
	Ressources 
	Autoéva-luation

	Par ex. :
responsable du service de formation de l’Eglise réformée, travail rémunéré
	Par ex., 
travail en duo, dans un bureau, pour une durée indéterminée, à 50% avec une supérieure hiérarchique
	P.ex. 
Approfondir mes connaissances sur l’Eglise réformée

relire et corriger les documents de la formation
Mettre à jour les pages web


	faire des recherches sur internet, dans une bibliothèque
Faire une formation académique
Mettre à jour selon la réalité, les changements, etc.
Maîtriser le système informatique, développer des fonctionnalités,  etc.
	


h) Autoanalyse

En reprenant le même tableau, pour chacune des ressources indiquées, j’indique un niveau de maîtrise selon la grille suivante : 


Niveau 1 : je sais le faire avec l’aide de quelqu’un de plus expérimenté


Niveau 2 : je sais le faire seule dans des conditions identiques


Niveau 3 : je sais le faire seule dans d’autres contextes


Niveau 4 : je sais le faire et je peux l’expliquer, le démonter

	Expérience 
	Contexte
	Activités et tâches (verbe et complément)
	Ressources 
	Autoéva-luation

	Par ex. : responsable du service de formation de l’Eglise réformée, travail rémunéré
	Par ex., travail en duo, dans un bureau, pour une durée indéterminée, à 50% avec une supérieure hiérarchique
	P.ex. Revoir 

Approfondir mes connaissances sur la théologie réformée

relire et corriger les documents de la formation

Mettre à jour les pages web


	faire des recherches sur internet, dans une bibliothèque
Faire une formation académique

Mettre à jour selon la réalité, les changements, etc.
Maîtriser le système informatique, développer des fonctionnalités, etc.
	4

3

1




i) Synthèse
On reprend toutes les ressources, sous forme de liste, qui sont de niveau 3 et 4 et on les reclasse pour identifier ses compétences cognitives, méthodologiques, sociales et personnelles, etc. (on peut ajouter des catégories par ex. artistiques, créatives, etc.). On écrit une synthèse pour décrire ses compétences dans chaque domaine. Chaque compétence est illustrée par des preuves (certificats, diplômes, photos d’une production, attestation par des personnes qualifiées, traces tels que planification, matériel pédagogique, carnets, page web, des articles de journaux, etc.). 
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